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Politique sur les équipements et leur entretien
Faculté des sciences de la santé
1.0
Préambule

La Faculté des sciences de la santé (FSS) est une des facultés les plus complexes de l’Université d’Ottawa. Étant donné la diversification croissante de la nature de la recherche sur la santé et la nécessité d’approches pluridisciplinaires de la recherche, la Faculté désire aider les chercheurs et renforcer leur compétitivité en établissant des groupes de recherche disciplinaire et interdisciplinaire et, quand cela s’avère avantageux, offrir à ces groupes la possibilité de créer un environnement où l’on encourage les concepts d’installations et d’équipements à utilisateurs multiples. Toutefois, les nouvelles possibilités stimulantes de recherche en santé s’accompagnent de pressions supplémentaires sur les ressources limitées de la FSS. Par conséquent, la Faculté devra de plus en plus prendre des décisions difficiles au sujet des équipements et de leur entretien. La liste des énoncés suivants est destinée à servir de guide à toute la FSS alors qu’elle est aux prises avec le poids de ses réussites en recherche ― les pressions toujours croissantes sur ses ressources limitées.
2.0
Énoncé sur les équipements d’enseignement de la FSS 
Comme le stipule déjà la Politique sur l’espace de la FSS, la Faculté préconise la mise en place et l’emploi d’installations pluridisciplinaires, ainsi que l’utilisation d’installations techniques spécialisées ou d’équipement communs. En outre, il est entendu que les laboratoires d’enseignement se feront à partir des équipements achetés par une école ou un programme et ne peuvent pas utiliser ceux achetés par des chercheurs individuels. Lorsque les équipements d’enseignement (c’est-à-dire ceux achetés par la FSS, une école ou un programme) sont inutilisés, les chercheurs peuvent s’en servir et deviennent alors responsables de ces équipements et du remboursement des coûts de leur endommagement (c’est-à-dire des coûts de réparation ou de remplacement). On facturera au chercheur des frais d’utilisation minimaux pour aider à couvrir les coûts d’entretien des équipements.
Dans le cas des petits équipements (par exemple, les électrodes et éprouvettes) et des fournitures, il est entendu que les écoles ou le programme de la FSS ont un budget pour leurs besoins d’enseignement. Quand il faut à un chercheur de tels équipements ou fournitures pour sa propre recherche, il est entendu qu’il en assume les coûts.
3.0
Énoncé sur les équipements achetés par les chercheurs
Comme le précise déjà la Politique sur l’espace de la FSS, les équipements achetés par un chercheur (par exemple, avec l’aide d’un financement ou d’un contrat) appartiennent à la FSS, mais leur responsabilité incombe au chercheur, dont les fonds de recherche (si l’organisme de financement le prévoit) doivent couvrir les coûts d’entretien et de réparation. On encourage le chercheur à partager ses équipements, mais il n’est pas tenu de le faire à moins que le doyen ne le spécifie
.
Pour ce qui est des équipements de recherche à utilisateurs multiples, achetés conjointement par des chercheurs et la FSS, ils appartiennent à la FSS, mais leur responsabilité incombe aux chercheurs qui ont consenti à l’achat en commun. Ce groupe de chercheurs (utilisateurs des équipements) doit assumer les frais d’entretien et de réparation de ces équipements. À cette fin, on l’encourage à établir un système de frais d’utilisation pour accumuler des fonds de réparation
.
4.0
Énoncé sur la FSS et l’achat d’équipements de recherche
4.1
Absence de fonds de fonctionnement pour les équipements de recherche : En principe, la FSS ne reçoit pas de l’Université d’Ottawa de fonds de fonctionnement pour la recherche (les fonds que le gouvernement de l’Ontario alloue à l’Université d’Ottawa sont pour les frais administratifs et d’enseignement). La FSS n’affecte donc pas de fonds de son budget de fonctionnement à des équipements ou programmes de recherche. Une fois que toutes les unités de la FSS (3 écoles et 1 programme) ont reçu leur budget pour l’année, la Faculté n’a plus qu’un très faible pourcentage de son budget total à consacrer à son administration. Plus de 90 p. 100 de ce montant sont affectés aux salaires, aux avantages sociaux, aux fournitures, aux frais de photocopies et aux dépenses de téléphone. Cela signifie que la FSS se retrouve avec une très petite somme d’argent pour effectuer tout ce qui lui reste à faire pour appuyer les professeurs, les étudiants et le personnel. Cela signifie aussi qu’elle n’a pas de fonds pour faire construire de nouveaux espaces de recherche ou pour acheter de nouveaux équipements de recherche. Par conséquent, la FSS est tributaire de fonds spéciaux et de sa part des frais généraux sur les contrats de recherche pour distribuer des fonds de démarrage et reconstituer tous les ans des Fonds de développement de la recherche. 
4.2
Fonds internes pour les équipements de recherche : Quand la FSS reçoit des frais généraux sur des contrats de recherche, elle fournit des ressources financières pour l’achat d’équipements de recherche, généralement à l’aide de fonds de démarrage pour les nouveaux professeurs. 
4.3
Fonds externes pour les équipements de recherche : Quelques organismes offrant un financement pour les équipements de recherche et leur entretien (par exemple, l’IRSC et le CRSNG), la FSS est disposée à fournir des ressources humaines (par exemple, un facilitateur de recherche) aux chercheurs afin qu’ils puissent améliorer leurs demandes et obtenir un financement pour les équipements de recherche par l’entremise de tels organismes.
4.4
Coûts des équipements et de leur entretien inclus dans les demandes de financement : La FSS demande que les chercheurs dressent des demandes de financement, dont le budget comprend dans la mesure du possible les coûts des équipements et de leur entretien. La FSS peut ne pas appuyer (c.-à-d. ne pas signer) un projet de recherche qui n’inclut pas de tels coûts, car cela compromettrait l’exécution du projet ou la solidité financière de la Faculté.
4.5
Coûts des équipements et de leur entretien inclus dans les contrats de recherche : La FSS encourage les chercheurs à obtenir un contrat de recherche qui est compatible avec leur programme de recherche existant (qui ne le compromet pas) et a) pour lequel ils ont déjà accès aux équipements nécessaires ou b) avec lequel ils ont reçu des fonds qui leur permettent d’accéder aux équipements nécessaires ou de les acheter et de les entretenir. Pour les contrats de recherche, la FSS contribuera à l’entretien des équipements de recherche en remettant aux chercheurs 50 p. 100 des frais généraux qu’elle aura reçus sur les contrats, étant entendu que ce montant comprendra l’argent à payer pour les coûts imprévus associés à l’entretien ou à la réparation de leurs équipements et installations (coûts pas déjà inclus dans le contrat). 
4.6 Prise de décision de la FSS d’investir dans les équipements de recherche : La FSS peut recevoir des ressources financières de l’administration supérieure de l’Université d’Ottawa, d’autres organisations ou de particuliers (par exemple, la province de l’Ontario, le FCI et des donateurs publics ou privés), à la suite de plans stratégiques, de dispositions particulières ou de demandes ou de transferts spéciaux. La FSS peut décider d’investir une partie de telles ressources financières dans les équipements de recherche. Dans ce cas, deux moyens sont prévus :
· L’achat : La FSS demandera à ses unités constitutives les équipements dont elles suggèrent l’achat et décidera ses priorités en matière de dépenses à l’aide d’un processus de prise de décision démocratique et transparent (c.-à-d. à une réunion du comité de direction ou à une retraite de la FSS); 
· Le prêt : La FSS peut prêter des ressources financières à un chercheur de premier plan, qui a déjà démontré son aptitude à obtenir des financements ou des contrats substantiels ou qui suscite de très grandes espérances de pouvoir le faire. Dans ces circonstances particulières, le doyen peut approuver un prêt que le chercheur remboursera immédiatement à la réception de son financement (par exemple, dans le cas de la FCI) ou qui pourra être remboursé par la partie des frais généraux du chercheur sur le contrat de recherche (dans ce cas, le remboursement peut être réparti sur un certain nombre d’années ou de contrats, selon la stipulation du doyen).  
5.0
Mise en œuvre de la poli-tique sur les équipements 
La FSS doit mettre en œuvre la présente politique après qu’elle a été approuvée par le comité de direction de la FSS. Toutes les questions litigieuses se rapportant à l’application de la présente politique doivent être soumises par écrit à la vice-doyenne (recherche, études supérieures et postdoctorales) de la FSS. Cette vice-doyenne est chargée de constituer le dossier, de présenter la question au doyen, de demander une décision à ce dernier et de la communiquer par écrit. 
6.0
Appels
Pour interjeter appel d’une décision prise par le doyen, il faut le faire par écrit dans les 30 jours suivant la réception de la lettre du doyen relative à la question litigieuse. L’appel sera considéré approprié seulement s’il est fondé sur de nouvelles informations le justifiant. Le doyen communiquera avec le chercheur qui aura fait appel et, après avoir tenu compte des nouvelles informations, prendra une décision finale qu’il communiquera à ce dernier.
� 	Les chercheurs qui obtiennent un financement pour acheter des équipements peuvent partager ces équipements dans la mesure où cela ne compromet pas la réalisation de leur propre programme de recherche. La FSS encourage une approche à « utilisateurs multiples », mais considère les « utilisateurs » comme des chercheurs productifs (c.-à-d. des personnes qui font de la recherche, en publient les résultats, consolident leur curriculum vitae et, en conséquence, se retrouvent en bonne position pour demander et obtenir, seuls ou en tant que membres d’une équipe, des fonds externes pour poursuivre leur recherche).





� 	On encourage un système à utilisateurs multiples pour tous les équipements servant à la recherche. Dans ce système, les « utilisateurs » sont considérés comme le décrit la note ci-dessus.
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